
L’école aujourd’hui

Notre projet

Comment nous aider ?

En nous aidant financièrement, 
vous diminuez vos impôts !

Œ
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L’école compte 130 élèves répartis 
en 5 classes (2 maternelles et 3 
élémentaires).
L’équipe éducative et les parents se 
mobilisent tout au long de l’année 
afin d’améliorer les conditions 
d’accueil des enfants.

Néanmoins, le poids 
des années se fait 
cruellement sentir.
Des travaux sont 
nécessaires mais nos 
finances ne nous le 
permettent pas !

> Mur d’enceinte : Nous avons dû en janvier 2017 faire démonter 
une arche qui menaçait de tomber. Le mur n’est pas droit et son 
inclinaison préoccupe.

> Cour: Les racines de l’arbre de la cour des primaires, les divers 
travaux nécessitant des tranchées, les cavités souterraines se 
trouvant sous l’école… Tous ces éléments ont contribué à la 
détérioration de la cour. Il est grand temps d’entreprendre des 
travaux pour un nouveau revêtement  et la modernisation des 
réseaux électrique et informatique.

€



Au nom des enfants, soyez assurés 
de nos sincères remerciements 

pour votre soutien. 

Par votre générosité, avec votre 
engagement, nous pourrons 

continuer d’écrire l’histoire de
l’École Notre Dame de Nantilly.

✧

✧

BULLETIN
de souscription

Compléter le bulletin et l’adresser à École 
Notre Dame de Nantilly -  6 rue Sévigné
49400 Saumur

Nom et Prénom du Donateur :

Adresse :

CP:                     VILLE :

Téléphone: 

Email: 

Oui, je soutiens le projet de l’école 
Notre Dame de Nantilly et offre 
aujourd’hui la somme de ……………………. 
€, par chèque, à l’ordre de 
l’ACAOAB: Association Catholique Angevine 
des Œuvres d’Assistance et de Bienfaisance.

⬰ Particulier              ⬰Professionnel

Fait à …………………….,      le …./…./….
Signature du Donateur :

Ecole
Notre Dame de 

Nantilly
Projet de Rénovation

Nous avons besoin 
de votre aide !

AVEC VOTRE SOUTIEN, 
NOUS POURRONS 

CONTINUER D’ÉCRIRE 
L’HISTOIRE DE

L’ÉCOLE !

La Présidente de l’OGEC et la Directrice de l'Établissement certifient que 
ce don ne peut en aucun cas donner lieu à une réduction des frais de 
scolarité ou tout abandon de créance au profit de tout tiers.


